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PUBLICATION 
 

Assemblée communale extraordinaire  

Lundi 27 juin 2022 à 20h - à la halle de gymnastique 
 

Ordre du jour:  

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 23 février 2022 
2. Adopter le nouveau règlement sur les élections communales de la commune mixte de Fahy 
3. Divers et imprévus 

 
Le règlement mentionné sous chiffre 2 sera déposé publiquement 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée 
communale au Secrétariat communal, où il pourra être consulté. Les éventuelles oppositions, dûment motivées, 
seront adressées par écrit, durant le dépôt public, au Secrétariat communal. 
 
Le procès-verbal de la dernière assemblée peut être consulté au secrétariat communal ou sur le site Internet 
communal www.fahy.ch. Les demandes de compléments ou de modifications sont à adresser, par écrit, au 
secrétariat communal  au plus tard la veille de l’assemblée ou être faites lors de celle-ci. L’assemblée 
communale se prononcera sur les corrections demandées, sinon le procès-verbal sera approuvé sans lecture. 
 
****************************************************************************************** 

 
Fermeture estivale de l’administration communale 

du 18 juillet au 15 août 2022 
 
Aucune permanence ne sera assurée durant cette période, aussi nous vous prions de prendre vos dispositions 
dès à présent pour vos permis de construire, etc. D’avance nous vous remercions de votre compréhension. 
 
En cas d’urgence uniquement, prière de prendre contact avec M. Philippe Christinaz, maire, au 079 456 99 33 
ou M. Lionel Theubet, vice-maire, au 079 559 35 11. 
 
Inscription au chômage 
 
Depuis juillet 2021, les citoyens jurassiens doivent s’inscrire au chômage non plus dans les communes, mais à 
l’ORP. Pour cela, les demandeurs d’emplois pourront soit se présenter au guichet de l’ORP à Porrentruy, en 
présentant une attestation de domicile, soit via la plateforme d’accès aux services en ligne 
(www.jura.ch/Inscription auprès d’un ORP). Nous vous invitons à privilégier une inscription en ligne dans la 
mesure du possible. 
 
Réservation de la cabane forestière 
 
Durant la période de fermeture du bureau communal, il vous sera possible de réserver la cabane forestière 
auprès de M. Nicolas Guélat au 078 835 06 19. 
 
 
 
Fahy, le 30 mai 2022          Le Conseil communal 

mailto:administration@fahy.ch

